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Mémoire sur le projet de parc éolien communautaire Pierre-De Saurel  
 
Le rapport du Comité sur les Enjeux Énergétiques du Québec cite: 
  
         -  À la référence 2.3.1.2 que le Québec possèdait en 2013 un surplus d'électricité de 30 Twh, 
 c'est-à-dire 30 millions de millions de Wh. 
 
         - Au 3e paragraphe de la même référence qu'Hydro-Québec produit l'électricité à un coût 
 variant de 6¢ à 12¢ le Kwh. Le marché nord-est américain nous achète l'électricité à moins 
 de 3¢ le Kwh. Donc nous les contribuables québécois paierons au bas mot la différence du 
 coût de production à raison de $ 900 millions de dollars et plus pour cette année 2013.  
 
Toujours dans le même rapport, il est recommandé de cesser toutes activités contribuant au surplus 
d'électricité, de freiner tout projet hydro-électrique de même qu'éolien. Le rapport est dans les mains 
de nos dirigeants depuis janvier. On perd près d'une centaine de millions par mois et l'hémorragie 
continue. 
 
ANNEXE 2 – LISTE DES RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION 

 électricité 
 paragraphe 41 

  Que le gouvernement et Hydro-Québec agissent immédiatement pour cesser tout 
  ajout de capacité de production d'électricité: 

 paragraphe 41.1 
  ... suspendre sans délai tout investissement dans l'augmentation de la capacité de 
  production incluant les projets Romaine-3 et 4, ainsi que les contrats   
  d'approvisionnement en éolien, en cogénération et en petite hydraulique pour les 
  infrastructures non encore construites; 
 
Après le constat de telles pertes financières et les recommandations du rapport, comment notre 
gouvernement, Hydro-Québec et la MRC Pierre-de-Saurel peuvent-ils justifier l'implantation d'un 
parc d'éoliennes dans la région de Sorel-Tracy?  
 
Ajouter au surplus d'électricité qui pénalise déjà tous les québécois serait d'une incompétence 
invraisemblable. Il est d'une évidence même que le projet du parc d'éoliennes Pierre-de-Saurel 
(PEPS) n'a pas lieu d'être. Comment Hydro-Québec pourrait justifier l'achat du Kwh produit par 
PEPS à 12,5 cents alors qu'il vend le Kwh à moins de 3 cents?  
 
Je vous remercie de votre attention. 
 
Robert Dupont 
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